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Acuity lance un fonds 130/30 
Un Fonds qui permet aux investisseurs de tirer parti des avantages des positions acheteurs et 

vendeurs au sein d’une seule solution de placement 
 
TORONTO, le 2 juin 2008 -- Acuity Funds Ltd. a lancé un nouveau fonds en gestion commune qui met à profit les 
avantages des positions acheteurs et vendeurs au sein d’une seule solution de placement. Le Fonds en gestion 
commune 130/30 a été conçu pour aider les investisseurs à maximiser le potentiel de rendement de leurs placements 
pendant les marchés haussiers et à protéger leur actif pendant les marchés baissiers. 
 
« Nous voulons non seulement aider les investisseurs à diversifier leurs portefeuilles selon les catégories d’actif, les 
secteurs et les régions, mais aussi à éliminer la plus importante contrainte qu’éprouvent la plupart des gestionnaires, 
soit de ne pas être en mesure d’ajouter de la valeur en utilisant des placements dans des sociétés qui ne leur plaisent 
pas », déclare M. Hugh McCauley, directeur général. « Conçu pour faire le complément aux portefeuilles d’actions 
traditionnels, le Fonds en gestion commune 130/30 est le prolongement naturel des stratégies axées uniquement sur 
les positions longues. » 
 
Dans la gestion de ce Fonds, Acuity vise à sélectionner les titres qui recèlent un potentiel de croissance 
exceptionnel, de même que ceux susceptibles de se replier. Une participation de 30 % dans une position courte 
s’ajoute à une participation initiale de 100 % dans une position longue, et le produit provenant de la position courte 
est réinvesti dans d’autres positions longues. 
 
Dans le cadre de cette stratégie, « Les investisseurs reçoivent, en fait, une participation de 160 % dans nos 
meilleures idées d'achat et de vente. Contrairement aux fonds axés uniquement sur les positions longues, notre 
équipe de gestion des placements est en mesure d’agir pendant autant les marchés haussiers que baissiers, ce qui lui 
donne accès à une gamme d’occasions plus vaste », ajoute M. McCauley. 
 
Le Fonds en gestion commune 130/30 offre plusieurs avantages aux investisseurs, notamment : 
 

> Rehausse le potentiel de rendement et ce, quelque soit la conjoncture boursière; 
> Accroît la protection contre les risques de perte pendant les marchés baissiers; 
> Permet de profiter tant des hausses que des baisses des cours boursiers. 

 
« Les avantages relatifs au rapport risque-rendement de la stratégie 130/30 ont rendu cette approche populaire parmi 
d’importants investisseurs institutionnels », ajoute M. Stephen Crawford, vice-président principal, ventes nationales. 
« Nous sommes heureux de pouvoir maintenant offrir aux investisseurs individuels la possibilité de tirer parti de 
cette stratégie sans pareille ».  
 
L’équipe de gestion des placements d’Acuity a recours à une approche éprouvée basée sur le travail d’équipe à 
l’égard des recherches en placements. Cette approche consiste, entre autres, à effectuer un examen détaillé des états 
financiers, de l’équipe de direction et du secteur d’exploitation de chaque société et à analyser les perspectives 
d’avenir de leur industrie de façon à repérer les occasions les plus prometteuses pour les investisseurs. 
 
À propos d’Acuity : 
 
Fondée en 1990, Acuity Investment Management Inc. est maintenant reconnue pour sa gestion rigoureuse des 
placements de portefeuilles canadiens et internationaux. Grâce à une approche basée sur le travail d’équipe, Acuity 
gère un actif d’environ 9,2 milliards de dollars avec succès au nom des Fonds communs de placement Acuity, des 
Fonds ISR Acuity, des Fonds en gestion commune Acuity, des Portefeuilles en gestion commune Alpha Acuity, de 
sociétés d’investissement à capital fixe, de caisses de retraite, de portefeuilles institutionnels et de portefeuilles 
privés. 
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Acuity se distingue par son processus de décision de placement rigoureux et confirmé depuis maintenant près de 
20 ans. Acuity favorise les placements prudents à long terme dans des entreprises bien établies qui sont 
stratégiquement bien placées pour connaître une croissance importante. 
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